
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 novembre 2011, 143e année, no 46 4989

soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le mon-
tant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport soit autorisée à accorder au Regroupement des
organismes nationaux de loisir du Québec une sub-
vention additionnelle de 1 931 250 $, portant ainsi la
subvention de fonctionnement du Regroupement au
montant maximal de 2 575 000 $ pour l’exercice
financier 2011-2012;

QU’un montant représentant au maximum 25 % de la
subvention accordée en 2011-2012, sous réserve de l’allo-
cation, conformément à la loi, des crédits appropriés pour
l’exercice financier 2012-2013, soit versé au début de cet
exercice, à titre d’avance sur la subvention 2012-2013.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56507

Gouvernement du Québec

Décret 1068-2011, 26 octobre 2011
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
monsieur John Keyes comme membre de la Commis-
sion d’évaluation de l’enseignement collégial

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commis-
sion d’évaluation de l’enseignement collégial (L.R.Q.,
c. C-32.2) institue la Commission d’évaluation de
l’enseignement collégial;

ATTENDU QUE l’article 2 de cette loi prévoit que la
Commission est composée de quatre membres, dont un
président, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette
loi prévoit notamment que le mandat d’un membre est
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres
de la Commission;

ATTENDU QUE monsieur John Keyes a été nommé mem-
bre de la Commission d’évaluation de l’enseignement
collégial par le décret numéro 880-2006 du 3 octobre 2006,

modifié par le décret numéro 235-2009 du 18 mars 2009,
que son mandat viendra à échéance le 29 octobre 2011 et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE monsieur John Keyes soit nommé de nouveau
membre de la Commission d’évaluation de l’enseigne-
ment collégial pour un mandat de trois ans à compter du
30 octobre 2011, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Conditions de travail de monsieur John
Keyes comme membre de la Commission
d’évaluation de l’enseignement collégial

Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu
de la Loi sur la Commission d’évaluation de
l’enseignement collégial
(L.R.Q., c. C-32.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur John
Keyes, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein,
comme membre de la Commission d’évaluation de l’ensei-
gnement collégial, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois
et des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Monsieur Keyes exerce ses fonctions au secrétariat de
la Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 30 octobre 2011
pour se terminer le 29 octobre 2014, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur
Keyes reçoit un traitement annuel de 119 594 $.
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Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à un membre d’un organisme du gouvernement du
niveau 3.

3.2 Vacances

Monsieur Keyes a droit à des vacances annuelles
payées de vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours
étant calculé en proportion du temps qu’il a été en
fonction au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de la Commission.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
monsieur Keyes selon les dispositions applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Keyes peut démissionner de son poste de
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Keyes consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de
trois mois. En ce cas, monsieur Keyes aura droit, le cas
échéant, à une allocation de départ aux conditions et
suivant les modalités déterminées à la section 5 du
chapitre II des Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
départ, la période de service ininterrompu inclut la
période faite à titre de hors cadre d’un collège d’ensei-
gnement général et professionnel.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Keyes demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Keyes se termine le 29 octobre 2014. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Keyes recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
transition, la période de service ininterrompu inclut la
période faite à titre de hors cadre d’un collège d’ensei-
gnement général et professionnel.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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8. SIGNATURES

___________________        _______________________
       JOHNS KEYES MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

56508

Gouvernement du Québec

Décret 1069-2011, 26 octobre 2011

CONCERNANT la nomination d’une membre du
Conseil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur
le Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), le
Conseil est composé de vingt-deux membres;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de cette loi, les membres du Conseil sont nommés par le
gouvernement après consultation des associations ou
organisations les plus représentatives des étudiants, des
parents, des enseignants, des administrateurs scolaires
et des groupes socioéconomiques;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit que les membres du Conseil sont nommés
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 29 de cette loi prévoit notam-
ment que la charge d’un membre du Conseil devient
vacante si le membre décède, cesse d’avoir les qualités
requises, refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou
n’assiste pas à quatre séances consécutives du Conseil;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 978-2008 du
8 octobre 2008, madame Dyane Adam était nommée mem-
bre du Conseil supérieur de l’éducation, que sa charge
est devenue vacante et qu’il y a lieu de la pourvoir;

ATTENDU QUE les associations ou organisations les
plus représentatives des étudiants, des parents, des ensei-
gnants, des administrateurs scolaires et des groupes
socioéconomiques ont été consultées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE madame Hélène Boucher, directrice par intérim,
Services éducatifs – Adultes et formation profes-
sionnelle, Commission scolaire des Navigateurs, soit
nommée membre du Conseil supérieur de l’éducation
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes,
en remplacement de madame Dyane Adam;

QUE madame Hélène Boucher soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56509

Gouvernement du Québec

Décret 1070-2011, 26 octobre 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une
membre du conseil d’administration de l’École de
technologie supérieure

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes
accordées à l’École de technologie supérieure par le décret
numéro 261-92 du 26 février 1992, le conseil d’adminis-
tration de l’École se compose de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 3
de ces lettres patentes, deux personnes provenant du milieu
universitaire, interne ou externe, ou du milieu collégial
sont nommées pour trois ans par le gouvernement sur la
recommandation de l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 812-2008 du
27 août 2008, madame Denyse Blanchet était nommée
membre du conseil d’administration de l’École de techno-
logie supérieure, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec recommande madame Denyse
Blanchet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE madame Denyse Blanchet, directrice générale,
Cégep Montmorency, soit nommée de nouveau membre
du conseil d’administration de l’École de technologie
supérieure, à titre de personne provenant du milieu
collégial, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56510
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